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Sommaire des principales recommandations  

Croissance et perspectives économiques  

Créer des emplois et renforcer les 

collectivités par l’investissement  

● Travailler avec l’industrie pour 

entreprendre 140 projets 

d’investissement prêts à démarrer d’une 

valeur de 1,5 milliard, qui accéléreront 

l’innovation et amélioreront la 

compétitivité et la performance 

environnementale du Canada. 

● Maintenir une subvention salariale 

d’urgence du Canada (SSUC) améliorée, 

qui répond aux besoins de notre secteur 

avec l’évolution de la pandémie, afin de 

protéger les emplois en aidant les 

entreprises à garder leurs employés et à 

réembaucher ceux qu’elles ont mis à 

pied; améliorer la portée, la flexibilité et 

l’application du Programme de crédit 

aux entreprises (PCE) et du Crédit 

d’urgence pour les grands employeurs 

(CUGE). 

● Instaurer un mécanisme (comme un 

conseil consultatif) par lequel les 

entreprises forestières pourraient 

commenter directement les politiques et 

programmes fédéraux sur les ressources 

humaines (p. ex., travail partagé, 

travailleurs étrangers temporaires), y 

compris ceux qui sont assujettis aux 

ententes de développement du marché 

du travail avec les provinces. 

 

 

Croissance inclusive et diversité  

● Continuer d’investir dans l’Initiative de 

foresterie autochtone pour améliorer les 

perspectives pour les communautés et 

les quelque 1400 entreprises forestières 

autochtones qui travaillent dans notre 

secteur.  

● Aider les jeunes Canadiens en les 

sensibilisant aux possibilités de carrière 

dans le secteur forestier (p. ex., La main-

d’œuvre la plus verte). 

● Poursuivre les programmes de formation 

et de développement des compétences 

qui offrent d’intéressantes possibilités 

d’applications réelles aux jeunes par 

divers partenariats avec le secteur 

forestier, comme le programme 

d’éducation des jeunes OYEP et le projet 

Apprendre par les arbres Canada. 

 

 

 

 

 

● Renouveler le soutien fédéral au Plan 

d’action pour les femmes dans l’économie 

afin d’accroître les possibilités d’emploi 

pour les femmes grâce à des mesures 

comme l’augmentation des services de 

garde au Canada rural et nordique.
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Des forêts saines et résilientes pour la population et pour la nature 

Réduire les émissions terrestres tout en 

fournissant des matériaux renouvelables  

● Collaborer avec les gouvernements 

fédéral, provinciaux, territoriaux et 

autochtones à l’application de la 

Stratégie canadienne en matière de feux 

de forêt du Conseil canadien des 

ministres des forêts (CCMF) pour utiliser 

pleinement l’aménagement forestier 

comme outil pour minimiser les feux et 

réduire leur intensité.  

● Reconnaître les forêts forêts gérées de 

manière durable et les produits du bois 

qu’on en tire comme outils majeurs dans 

notre transition vers une économie 

carboneutre d’ici 2050. 

Le secteur forestier canadien : un partenaire 

naturel pour la plantation d’arbres  

● Adopter les recommandations de l’APFC 

pour réussir le programme de plantation 

de deux milliards d’arbres et travailler 

avec les provinces/territoires, les peuples 

autochtones, le secteur forestier, les 

municipalités et les partenaires de 

conservation pour en faciliter la mise en 

œuvre.  

 

 

 

 

 

L’avantage unique et durable du secteur forestier 

Des solutions naturelles grâce à 

l’aménagement forestier durable  

● Reconnaître et promouvoir l’approche 

innovante d’aménagement forestier 

durable du Canada et les avantages 

environnementaux des produits 

forestiers canadiens pour les clients et 

investisseurs du monde entier.  

● Voir à ce que les programmes fédéraux 

permettent au secteur forestier de 

fournir l’ensemble des avantages des 

pratiques d’aménagement forestier 

durable : solutions climatiques 

naturelles, résilience des forêts, 

conservation de la biodiversité et 

emplois pour les familles.  
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Avenir carboneutre et économie circulaire 

La bioéconomie : pour atteindre la 

carboneutralité d’ici 2050 

● Accélérer l’implantation du Cadre de la 

bioéconomie forestière pour le Canada 

du Conseil canadien des ministres des 

forêts et favoriser les activités et 

partenariats qui incarnent notre vision 

commune d’innovation et de 

développement de la bioéconomie afin 

de fournir des solutions de rechange 

renouvelables aux matériaux qui 

émettent plus de carbone et de soutenir 

la fabrication d’équipement de 

protection individuelle (EPI) avec des 

produits forestiers.  

● Voir à ce que les règlements fédéraux 

sur le carbone servent l’économie 

circulaire en assurant certitude et clarté 

quant à l’accès à la fibre, pour 

encourager les futurs investissements 

dans le secteur forestier.  

● Appuyer les progrès du secteur en 

matière de combustibles renouvelables, 

qui faciliteront la transition vers l’objectif 

fédéral de carboneutralité d’ici 2050.      

● Fournir un financement fiable aux 

programmes d’innovation qui 

encouragent les investissements en 

capital, y compris les technologies 

« canadiennes » pour l’innovation dans 

le domaine du bois et la production de 

bioproduits forestiers pour le Canada et 

le monde entier. 

 

Édifices en bois : pour des localités plus 

vertes et plus résilientes  

● Poursuivre la modernisation du Code 

national du bâtiment de façon à 

promouvoir les projets d’édifices en 

hauteur en bois comme choix durable 

pour les besoins en habitations, en 

particulier en zones urbaines et 

suburbaines où la demande en 

logements abordables augmente.  

● En collaboration avec les provinces, 

exploiter les programmes 

d’infrastructures vertes et le programme 

de construction à faibles émissions de 

carbone pour créer plus de logements 

abordables et écoresponsables.  
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Façonner les possibilités et la reprise ensemble 

La pandémie de COVID-19 a touché tous les 

Canadiens et toutes les entreprises du pays. 

En fait, cette crise sans précédent a créé de 

l’incertitude et une perturbation générale de 

notre économie et de nos vies, qu’il ne faut 

pas sous-estimer. Le secteur forestier 

canadien est fier des efforts de ses 

travailleurs essentiels, qui ont continué à 

travailler en veillant à la santé et à la sécurité 

de tous. 

Comme le mentionnait le discours du Trône 2020 du gouvernement fédéral, nous « sommes 

immensément redevables à ceux qui ont servi et qui servent encore en première ligne, au 

personnel de la santé et aux travailleurs essentiels, aux femmes et aux hommes en uniforme, aux 

bénévoles et aux dirigeants, partout au pays ».  

Désigné comme essentiel, le secteur forestier reste déterminé à participer à la lutte contre la 

COVID-19. Notre industrie a agi immédiatement, de façon sûre et concrète, pour que les 

Canadiens puissent obtenir les produits forestiers durables nécessaires pendant la pandémie, du 

papier hygiénique aux essuie-tout, des lingettes aux couches, du bois d’œuvre aux granules de 

bois et aux biocombustibles. Notre secteur a tenu la promesse faite aux Canadiens en 

maintenant les activités de la chaîne d’approvisionnement et en gardant ses employés en santé.  

Grâce à son engagement à l’innovation, à sa résilience et à sa vision 

à long terme en matière d’aménagement forestier et de croissance, 

le secteur des produits forestiers est en excellente position pour 

favoriser la reprise post-pandémie afin d’établir une économie 

encore plus durable et à émissions de carbone réduites. En utilisant 

le pouvoir des forêts et notre engagement formel à l’aménagement 

forestier durable, nous pouvons assurer une croissance inclusive, 

solidifier les collectivités rurales et nordiques et aider le Canada 

dans son virage vers une économie carboneutre d’ici 2050.  

Avec ces possibilités en tête, l’Association des produits forestiers du Canada (APFC), la voix des 

producteurs canadiens de bois, de pâte, de papier et de bioproduits à l’échelle nationale et 

internationale, présente ses recommandations pour favoriser la reprise économique et un avenir 

carboneutre, en ouvrant des perspectives économiques au secteur et à ses employés, tout en 

défendant d’importantes valeurs en matière de santé, de croissance inclusive et 

d’environnement.  
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Les travailleurs forestiers canadiens : pour rebâtir notre économie  

Des politiques et un cadre réglementaire souples pour les défis pré-COVID-19 et actuels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conflit sur le bois d’œuvre résineux avec les États-Unis a 

été particulièrement difficile; le Trésor américain détient en 

effet plus de 4,3 milliards de dollars canadiens en raison de ce 

conflit. Il s’agit d’argent que notre secteur ne peut utiliser 

pour investir dans la main-d’œuvre et dans les 

immobilisations, faire de la R-D ou développer les marchés 

étrangers. En plus de ces difficultés, nous continuons à subir 

des problèmes de fiabilité du transport ferroviaire au pays.  

Malgré ces obstacles, le secteur continue d’innover et de 

répondre aux demandes du marché. Depuis quelques mois, la 

demande accrue de bois d’œuvre due à l’augmentation de la 

rénovation résidentielle et à la force du marché nord-

américain de l’habitation est un élément positif, mais le 

secteur des pâtes et papiers éprouve toujours des difficultés. 

Notre industrie a accueilli favorablement les initiatives 

fédérales d’aide financière; le maintien des programmes 

spéciaux pour la COVID-19 nous aidera à franchir ces écueils.  

Des politiques et un cadre réglementaire adaptés sont la clé 

de notre capacité à contribuer à la croissance économique du 

pays et à être un chef de file mondial. Il y a plusieurs 

politiques et règlements en cours d’adoption concernant le 

carbone, la conservation, les effluents des pâtes et papiers et 

la norme sur les carburants propres qui, s’ils sont appliqués 

correctement, nous aideront à attirer de futurs 

investissements dans notre main-d’œuvre, nos installations et 

nos opérations forestières.  

Le gouvernement fédéral doit voir en priorité à l’incertitude et 

aux dédoublements en matière de règlements et de 

politiques afin que nous puissions favoriser la reprise et 

continuer à être des champions de l’aménagement forestier 

durable et de la performance environnementale à l’échelle 

mondiale. 

Le secteur forestier canadien 

se réjouit que le discours du 

Trône du gouvernement ait 

reconnu l’importance des 

travailleurs forestiers dans la 

solution aux changements 

climatiques et de leur rôle 

majeur pour bâtir une 

économie plus forte après la 

pandémie : 

« Soutenir les secteurs de la 

fabrication, des ressources 

naturelles et de l’énergie dans 

leurs efforts de transition vers 

un avenir zéro émission, en 

créant des emplois bien 

rémunérés et durables; 

reconnaître les agriculteurs, 

les forestiers et les éleveurs 

comme des partenaires clés 

dans la lutte contre les 

changements climatiques, en 

soutenant leurs efforts pour 

réduire les émissions et 

renforcer leur résilience. »1 

Le secteur forestier canadien 

est résilient, mais la COVID-

19 a rendu une période 

difficile encore plus difficile 

pour les familles, entreprises 

et collectivités forestières. 

Avant la COVID-19, le secteur forestier canadien affrontait déjà 

une tempête parfaite résultant des impacts d’épidémies 

d’insectes, de feux dévastateurs, de conflits commerciaux, de la 

faiblesse des marchés et de l’inefficacité du transport.  

 

1 La gouverneure générale du Canada. (2020). Un Canada plus fort et plus resilient. Discours du Trône ouvrant la 

deuxième session de la quarante-troisième législature du Canada. 

 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2020/canada-fort-resilient.html#shr-pg0
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2020/canada-fort-resilient.html#shr-pg0
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Croissance et perspectives économiques 

Créer des emplois et renforcer les 

collectivités par l’investissement  

Tenant compte de l’importance que le 

gouvernement fédéral accorde aux 

investissements dans les infrastructures 

pour accélérer la reprise, l’APFC a travaillé 

avec des entreprises et dirigeants du secteur 

forestier du pays pour recenser quelque 140 

projets prêts à démarrer, d’une valeur de 

plus de 1,5 milliard de dollars. Beaucoup de 

ces projets stimuleront l’activité 

économique tout en maintenant et en 

créant des emplois pour les familles. Voici 

les avantages de ces projets :  

1. Maintien et création d’emplois, en 

particulier dans les communautés 

rurales, nordiques et autochtones. 

2. Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre (GES). 

3. Amélioration de la qualité de l’air et 

de l’eau. 

4. Stockage du carbone dans des 

projets de construction en bois. 

5. Augmentation de l’utilisation 

durable de la fibre de bois et 

réduction simultanée du risque 

d’incendie forestier pour les localités 

forestières.  

L’APFC et ses membres sont prêts à faire en 

sorte que les investissements dans les 

infrastructures accélèrent la transition vers 

une économie carboneutre et améliorent la 

compétitivité du secteur à l’échelle 

mondiale. 

Le secteur forestier : croissance et 

possibilités pour tout le pays  

Les forêts contribuent à la qualité de vie de 

tous les Canadiens, grâce à leurs avantages 

économiques, environnementaux, sociaux et 

culturels majeurs. Comptant parmi les 

grands secteurs économiques du pays, la 

foresterie est un important moteur de 

création d’emplois et de croissance 

économique dans toutes les régions. Cette 

industrie de 73 milliards de dollars qui 

emploie directement 230 000 Canadiens 

dans plus de 600 localités est le pilier de 

bien des économies locales. 

 

 

 

 

 

 

Nous sommes fiers d’aider les travailleurs, 

les communautés autochtones et les 

entreprises et familles forestières du pays, 

en particulier au moment où le secteur 

s’adapte, évolue et innove. Nous aider à 

progresser vers l’avenir contribuera 

directement à l’objectif du gouvernement 

fédéral de création d’un million de 

nouveaux emplois. Établir les conditions 

permettant à la foresterie de continuer à 

prospérer est positif à la fois pour le 

gouvernement, l’industrie et la nature, en 

particulier dans notre collaboration aux 

initiatives post-pandémie.  
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Croissance inclusive et diversité  

L’appui au secteur forestier contribuera à diversifier la main-d’œuvre du Canada. Cette capacité 

de création d’emplois est cruciale au moment où tant de Canadiens ont été pénalisés par la 

pandémie. Les jeunes, les femmes, les Néo-Canadiens et les travailleurs à faibles revenus ont été 

particulièrement touchés par les mises à pied et les fermetures d’entreprise. 

Soutenir les emplois en foresterie créera une reprise plus inclusive. Les paragraphes suivants 

traitent de trois groupes démographiques faisant actuellement l’objet d’initiatives pour favoriser 

l’égalité des chances et la diversification de la main-d’œuvre dans le secteur forestier. 

1. Les peuples autochtones et le secteur forestier : développer les compétences et établir des 

possibilités de développement économique à long terme  

L’APFC et ses membres reconnaissent que les forêts canadiennes sont particulièrement 

importantes pour les peuples autochtones et qu’elles sont un élément vital des relations 

culturelles, spirituelles, économiques et sociales qu’ils entretiennent avec le territoire.  

Les communautés autochtones participent à l’économie 

forestière d’une multitude de façons : coentreprises, 

travail à forfait, coopératives et initiatives de 

collaboration. De plus, elles détiennent maintenant 

environ 10 pour cent des approvisionnements en bois 

au pays.21 L’APFC et ses membres sont déterminés à 

favoriser une plus grande participation autochtone au 

secteur par d’importantes possibilités pour les 

entreprises et initiatives existantes et nouvelles.  

Le secteur forestier canadien emploie environ 12 000 

travailleurs autochtones, ce qui en fait l’un des plus 

grands employeurs de ce groupe au pays.32 Il existe aussi 

1400 entreprises autochtones en foresterie (scieries, 

entreprises sylvicoles, installations de bioénergie).43 En 

raison de la demande croissante de compétences 

diverses dans le secteur, il importe de fournir des 

possibilités de formation et d’apprentissage qui 

permettront davantage aux Autochtones, en particulier 

aux jeunes, d’envisager une carrière dans le domaine.  

L’Initiative de foresterie autochtone (IFA) du Service 

canadien des forêts est un programme qu’il faut maintenir et élargir. Il fournit une aide 

financière à des projets de développement économique dans le secteur forestier, pour 

 
2 National Aboriginal Forestry Association. (2018). Fourth Report on Indigenous Held Forest Tenures in Canada.   
3 Ressources naturelles Canada – Service canadien des forêts . (2019). L’État des forêts au Canada 2019.  
4 National Aboriginal Forestry Association. (2011). Assessment of Market Development Needs of Aboriginal Forest Products Companies.  

Chaque année, l’APFC, le Conseil 

canadien pour le commerce 

autochtone (CCCA) et le Conseil 

canadien des ministres des forêts 

(CCMF) offrent des prix d’excellence 

pour souligner le travail des jeunes 

Autochtones et des entrepreneurs 

autochtones bien établis.  

Alain Paul 
Mashteuiatsh, Québec 

 

PRIX D’EXCELLENCE POUR 

LES JEUNES AUTOCHTONES 

PRIX DU LEADERSHIP DES 

ENTREPRISES AUTOCHTONES 

http://www.nafaforestry.org/pdf/2018/NAFA%20Tenure%20Report%202018%20FINAL%20Sept%202018.pdf
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-forets-canada-rapport-annuel/16497
http://www.nafaforestry.org/pdf/2011/Assessment%20of%20Market%20Dev%20Needs%20of%20Aboriginal%20Forest%20Products%20Companies.pdf
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accroître la présence des Autochtones dans les entreprises, les carrières, la gouvernance et 

autres possibilités qu’offre la foresterie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Aider les jeunes à intégrer le secteur  

Nous sommes fiers d’encourager les jeunes à choisir une 

carrière en foresterie. Les jeunes Canadiens sont essentiels 

pour maintenir le dynamisme et la compétitivité de 

l’industrie de demain. Comme près du tiers des effectifs du 

secteur forestier prendront leur retraite d’ici 10 ans, nous 

investissons dans la prochaine génération de leaders7
4. 

L’APFC a conçu le site Web La main-d’œuvre la plus verte 

pour jumeler employeurs et travailleurs intéressés. 

Un appui accru à de telles initiatives aidera à établir des 

liens entre les jeunes ou les diplômés récents et le secteur 

forestier et ses possibilités de carrière.  

 
5 Outland Youth Employment Program (2020, November 30). Outland Youth Employment Program  
6 Outland Youth Employment Program (2020, November 30). Outland Youth Employment Program 

7 Conseil sectoriel des produits forestiers. (2011). Renewing Canada's Greenest Workforce: A Labour Market Intelligence Report. 

OYEP (Programme d’emploi pour les jeunes) 

L’APFC contribue également au programme OYEP, un réseau national d’éducation,  

de formation et de possibilités d’emploi sur le terrain pour les jeunes Autochtones du 

secondaire. Le programme adopte une approche inclusive pour la formation, le 

recrutement et la rétention et fournit un cadre d’apprentissage sécuritaire et prévisible 

qui s’adapte aux besoins des communautés et des partenaires locaux.  

 

 

 

 

 

Créé en 2000 en collaboration avec l’industrie forestière comme outil de formation, le 

programme OYEP est devenu un réseau national comptant plus de 500 diplômés de 

103 communautés du Canada5. En 2019, le nombre de camps est passé de quatre à six. 

Il y en a maintenant en C.-B., en Alberta, au Manitoba et en Ontario. En 2019, 36 pour 

cent du financement provenait du secteur forestier, dont de partenariats avec l’APFC, 

de la Sustainable Forestry Initiative (SFI), de La main-d’œuvre la plus verte, du projet 

Apprendre par les arbres Canada et de huit membres de l’APFC.6 

https://thegreenestworkforce.ca/index.php/fr/home/
https://www.oyep.ca/partners-landing.html
https://www.oyep.ca/partners-landing.html
https://www.fpac.ca/publications/HR_Sector_Renewing_Canadas_Greenest_Workforce_2011.pdf
https://www.oyep.ca/
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3. Femmes en foresterie : une place de plus en plus grande  

Selon le gouvernement fédéral, depuis 10 ans, plus de femmes que jamais 

ont obtenu un diplôme en agriculture, ressources naturelles et 

conservation.85 Cet intérêt accru s’inscrit dans une série de plateformes des 

médias sociaux, entre autres l’initiative #UnePlacePourToi et un réseau 

pour les femmes qui travaillent en foresterie (Women in Wood, WIW). 

Créé au Canada, le réseau WIW compte 1800 membres actifs et vise trois 

grands objectifs :  

• Établir une communauté de femmes qui travaillent en forêt ou pour la forêt. 

• Encourager les femmes à faire carrière dans le secteur forestier, du bois ou dans des 

secteurs connexes. 

• Aider les femmes en foresterie à atteindre leurs objectifs de carrière par une 

collaboration pour la réussite, le partage d’information, l’amélioration des 

compétences et une meilleure compréhension du milieu de travail.  

 

Pour appuyer les femmes en foresterie, l’APFC et trois de ses sociétés membres font partie 

d’un groupe qui conseille le premier projet national public-privé d’équité hommes-femmes, 

afin de créer une main-d’œuvre diversifiée et inclusive. En collaboration avec l’Institut 

forestier du Canada et le Centre for Social Intelligence, un comité directeur formé de 

champions de l’équité provenant des gouvernements, de l’industrie, du monde de 

l’enseignement, des peuples autochtones et d’organismes sans but lucratif s’efforce de 

soutenir les carrières des femmes dans le secteur. Le projet d’une durée de trois ans vise 

l’établissement d’un plan d’action national sur la parité hommes-femmes dans le secteur 

forestier.   

Ce partenariat novateur cherche à s’assurer que les efforts pour encourager les femmes à 

travailler en foresterie se poursuivent : 

https://www.freetogrowinforestry.ca/ 

Notre secteur appuie fermement le récent 

engagement, inscrit dans le discours du Trône, à 

établir un plan d’action pour les femmes dans 

l’économie et à soutenir des initiatives comme 

l’accentuation de l’offre de services de garde, en 

particulier dans les localités rurales ou éloignées, 

pour que plus de femmes puissent intégrer le 

marché du travail. 

 
8 Ressources naturelles Canada – Service canadien des forêts. (2019). L’État des forêts au Canada 2019.  

https://thegreenestworkforce.ca/index.php/opportunites/
https://www.womeninwood.ca/
http://www.cif-ifc.org/gender-equity-in-canadas-forest-sector-initiative/
http://www.cif-ifc.org/gender-equity-in-canadas-forest-sector-initiative/
https://www.freetogrowinforestry.ca/
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-forets-canada-rapport-annuel/16497
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Des forêts saines et résilientes pour la 

population et pour la nature

Réduire les émissions terrestres tout en fournissant des 

matériaux renouvelables  

Le Canada est un chef de file mondial quand il s’agit 

d’aménager les écosystèmes forestiers en fonction de 

multiples avantages. Quatre-vingt-quatorze pour cent 

des forêts aménagées au pays sont en territoire public 

et les forestiers canadiens sont des gardiens 

déterminés de ce territoire, ne tenant pas seulement 

compte des approvisionnements en bois, mais aussi de 

la faune, de l’eau et des sols.  

L’approche canadienne d’aménagement forestier 

durable se base sur un historique de données 

scientifiques, d’expérience et de participation des 

collectivités. Elle consiste à travailler avec la nature – 

pour maintenir les processus naturels et gérer 

activement nos forêts afin qu’elles subviennent à nos 

besoins dans l’avenir.  

La communauté internationale convient depuis 

longtemps que l’aménagement forestier est une 

solution pour la durabilité et l’atténuation des impacts 

des changements climatiques. La 24e Conférence des parties sur 

le changement climatique des Nations Unies (COP24) a reconnu 

officiellement son rôle essentiel dans l’atteinte des cibles 

mondiales en matière de climat.  

 
6 

Les changements climatiques resteront l’un des défis les plus 

importants de notre pays. C’est en partie dû à la pression 

additionnelle qu’ils placent sur la capacité de nos forêts à 

demeurer saines et résilientes tout en soutenant une économie 

solide et prospère. Les forêts aménagées de façon durable, ainsi 

que les produits du bois qu’on en tire, sont des outils 

importants pour la transition du Canada vers une économie 

carboneutre d’ici 2050. 

 

 
9 United Nations Framework Convention on Climate Change (UNFCCC). (2018). The Ministerial Katowice Declaration on Forests for the Climate. 

 

 

« Il n’y a pas d’avenir possible 

si rien n’est fait pour lutter 

contre le changement 

climatique, et les forêts sont 

une composante essentielle à la 

réalisation des objectifs de 

l’Accord de Paris. … Les forêts 

ont un rôle décisif à jouer dans la 

séquestration et le stockage de 

carbone dans les sols, les arbres 

et les autres végétaux, et dans la 

fourniture de biens, ressources et 

matériaux ayant une empreinte 

carbone réduite, tels les produits 

ligneux récoltés ».9 

Déclaration ministérielle de 

Katowice sur les forêts pour le 

climat, 2018 

 

https://cop24.gov.pl/fileadmin/user_upload/Ministerial_Katowice_Declaration_on_Forests_for_Climate_OFFICIAL_ENG.pdf#:~:text=The%20Ministerial%20Katowice%20Declaration%20on%20Forests%20for%20the,greenhouse%20gas%20emissions%20as%20soon%20as%20possible%20
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La forêt boréale recouvre une grande partie du Canada. Les arbres de la forêt boréale vivent 

naturellement environ 100 ans. À mesure qu’ils vieillissent, la forêt devient plus vulnérable aux 

perturbations comme le feu, les insectes, les sécheresses et les tempêtes. Bien que ces 

perturbations naturelles soient normales et fréquentes en forêt boréale, elles émettent des 

quantités faramineuses de dioxyde de carbone et d’autres GES et peuvent menacer la sécurité 

des collectivités et infrastructures.  

Lorsque la forêt est aménagée par une planification rigoureuse, il est possible de minimiser ces 

perturbations et d’y substituer la récolte, pour que la forêt se renouvelle environ à la même 

fréquence (tous les 100 ans). On prolonge ainsi la durée de vie du carbone stocké dans les 

arbres en les utilisant dans des bâtiments ou d’autres applications durables.    

Le Conseil canadien des ministres des forêts (CCMF), en collaboration avec des partenaires, a 

adopté la Stratégie canadienne en matière de feux de forêt. Des actions réfléchies et une 

dynamique continue sont nécessaires pour favoriser la sécurité des collectivités et le maintien 

des avantages climatiques découlant de forêts saines et résilientes. Le secteur forestier est un 

joueur clé dans une approche globale pour soutenir la résilience des forêts et des collectivités 

face aux changements climatiques.  

Il est plus important que jamais d’aménager nos forêts de façon à prévenir les perturbations 

dévastatrices qui font augmenter les émissions terrestres de carbone.  

Grâce à l’aménagement forestier durable, le secteur forestier est bien positionné pour favoriser 

une transition vers la carboneutralité, le développement économique autochtone, les matériaux 

de construction renouvelables, tout en atteignant des cibles de conservation et en protégeant 

nos ressources hydriques. On aura ainsi des forêts en santé, des émissions réduites, des 

bioproduits renouvelables et des emplois stables partout au pays, tout cela grâce à un secteur 

bien enraciné au Canada et soutenu par des données scientifiques de pointe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Ministère des Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario. (2016).  

Les forêts de la Couronne en Ontario : Pourraient-elles servir à stocker plus de carbone? Un document de consultation 

https://apps.mnr.gov.on.ca/public/files/er/mnrf-16-244-discussion-paper-fr.pdf
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Le secteur forestier canadien : un partenaire naturel pour la plantation d’arbres  

Notre secteur, qui plante jusqu’à 600 millions de semis chaque année, voit à l’entretien de saines 

forêts en croissance qui retirent le carbone de l’atmosphère et aident à réguler le climat. La 

plantation d’arbres est aussi un important moteur pour l’économie et l’emploi, une activité 

annuelle de 500 millions de dollars dans l’Ouest canadien seulement. 

Le reboisement est l’une des stratégies de régénération forestière requises pour assurer un 

renouvellement rapide des arbres après la récolte. On peut aussi faire appel à l’ensemencement 

ou à la régénération naturelle. En appliquant ces stratégies, on s’assure de la croissance à long 

terme et de la durabilité de nos forêts, des éléments fondamentaux de l’aménagement forestier 

durable.   

Choisir les zones qui profiteraient le plus d’un programme de reboisement (comme l’initiative 

des deux millions d’arbres) et déterminer la façon la plus efficace de réaliser ce programme 

nécessitera une coordination entre les gouvernements fédéral et provinciaux/territoriaux, les 

peuples autochtones, les entreprises forestières et les compagnies sylvicoles établies.  

Il sera important de comprendre les impacts futurs du climat sur nos forêts et de planter les 

bons arbres au bon endroit pour refléter les avantages de l’atténuation des changements 

climatiques et d’une résilience accrue. Il y a eu d’importantes innovations relatives aux semences 

adaptées et à la migration assistée, dont on devrait tenir compte.  

Dans la mise en œuvre du programme Deux millions d’arbres, nous recommandons de 

collaborer avec des individus qui connaissent l’approche canadienne d’aménagement forestier 

ainsi que les forêts urbaines, afin de mieux faire comprendre les forêts et la foresterie à la 

population, ce qui encouragera la prochaine génération à s’y intéresser.  

Pour plus d’information à propos des recommandations de l’APFC sur la réussite d’un 

programme de reboisement, on peut lire le blogue Two Billion Trees – Considerations for a 

Successful Federal Tree Planting Program.  

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.fpac.ca/two-billion-trees-considerations-for-a-successful-federal-tree-planting-program/
https://www.fpac.ca/two-billion-trees-considerations-for-a-successful-federal-tree-planting-program/
https://www.fpac.ca/two-billion-trees-considerations-for-a-successful-federal-tree-planting-program/
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L’avantage unique et durable du secteur forestier canadien 

Les forêts du Canada sont un trésor national et les arbres 

constituent la ressource renouvelable par excellence. Les 

professionnels chargés de l’aménagement de cette ressource 

sont des gestionnaires responsables et des visionnaires 

naturels. La durabilité est au cœur des activités des 

entreprises forestières et la gestion de la forêt pour ses 

multiples valeurs est leur mandat et leur responsabilité. 

L’aménagement forestier a évolué considérablement au fil 

des ans et aujourd’hui, les décisions se basent sur des 

horizons de planification à long terme qui combinent des 

modèles et la dynamique naturelle à la recherche de 

solutions régionales et locales qui génèrent des avantages 

environnementaux, sociaux, culturels et économiques. Par 

cette amélioration continue, la foresterie canadienne offre 

des solutions à certains des problèmes les plus complexes du 

monde actuel, mais elle peut faire plus.  

C’est encore plus évident quand on examine les pratiques 

canadiennes d’aménagement forestier et les avantages de 

notre secteur dans l’optique des objectifs de développement 

durable (ODD) des Nations Unies.  

Lorsque l’ONU a reconnu la contribution de la foresterie aux 

ODD dans sa Revue annuelle du marché des produits 

forestiers (2018), elle a résumé l’incroyable valeur des forêts 

et de leur aménagement en indiquant que les forêts bien 

aménagées et les arbres fournissaient les éléments 

nécessaires à la vie humaine : air, eau, aliments et abri.  

On peut ajouter bien des choses à cette liste. La foresterie 

contribue aux 17 ODD, comme l’indique le World Business 

Council for Sustainable Development : elle fournit de l’eau 

propre, de l’énergie propre et abordable, du travail décent et 

une croissance économique, une consommation et une 

production responsables, des mesures pour le climat et la vie 

terrestre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Canada, la foresterie contribue aussi à aplanir les inégalités dans les collectivités rurales 

et autochtones par des possibilités d’emplois et de développement économique verts et 

des efforts pour remplacer les plastiques à usage unique par des bioproduits compostables.  

 

https://www.unece.org/forests/fpamr.html
https://www.unece.org/forests/fpamr.html
https://docs.wbcsd.org/2019/07/WBCSD_Forest_Sector_SDG_Roadmap.pdf
https://docs.wbcsd.org/2019/07/WBCSD_Forest_Sector_SDG_Roadmap.pdf
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Des solutions naturelles grâce à l’aménagement forestier 

durable  

Le cadre d’aménagement forestier durable du Canada est 

un bon exemple de solutions naturelles pour voir à des 

défis de la société, notamment à la nécessité de maintenir 

la biodiversité, de combattre les changements 

climatiques et de fournir des débouchés économiques.  

Nous pouvons nous attaquer à tous ces défis ainsi qu’à 

celui de la réconciliation avec les Autochtones en étant 

certains que les forêts canadiennes sont aménagées selon 

les plus hautes normes de durabilité dans le monde.  

Les provinces canadiennes ont des exigences 

réglementaires strictes et le Canada est fier d’abriter la 

plus grande superficie de forêts certifiées de façon 

indépendante dans le monde (168 millions d’hectares).11
7 

Notre cadre réglementaire solide facilite la certification 

par un tiers selon les normes les plus strictes. Les normes 

reconnues favorisent un aménagement responsable par 

la conservation de la biodiversité, le maintien des habitats 

fauniques et de la diversité des espèces, la protection des 

sites spéciaux, des sols et de l’eau et des niveaux durables 

de récolte. Cette vérification indépendante est une 

garantie accrue de pratiques forestières responsables 

dans un pays où le cadre réglementaire est parmi les plus 

rigoureux et les mieux appliqués.  

Les gouvernements fédéral et provinciaux devront voir à 

ce que le cadre réglementaire et les programmes 

permettent au potentiel incroyable du secteur de 

s’exprimer dans ses solides contributions à la 

carboneutralité, à l’économie circulaire, aux services 

écosystémiques et à la résilience des forêts. Les 

programmes fédéraux doivent reconnaître qu’une 

flexibilité est nécessaire pour que les solutions régionales 

atteignent leurs avantages maximaux, dans le but à long 

terme de maintenir des forêts saines et résilientes.  

 
10 International Union for Conservation of Nature (2020, November 30). Nature-based Solutions. 
11 Association des produits forestiers du Canada. (2020). La certification forestière au Canada. Les programmes : similitudes et réalisations.  

 

 

« Les solutions naturelles sont 

des mesures pour protéger, 

aménager de façon durable et 

restaurer les écosystèmes 

naturels ou modifiés, qui 

règlent des problèmes de 

société efficacement et de 

manière adaptée, tout en 

fournissant un bien-être pour 

l’humanité et des avantages 

pour la biodiversité. »10
1 

- Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN) 

 

https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/CertificationFR_Juin2020.Compressedpdf-1.pdf
https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/CertificationFR_Juin2020.Compressedpdf-1.pdf
https://www.iucn.org/commissions/commission-ecosystem-management/our-work/nature-based-solutions
https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/CertificationFR_Juin2020.Compressedpdf-1.pdf
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Pour un avenir carboneutre  

La bioéconomie : pour atteindre la carboneutralité d’ici 2050 

Le secteur forestier canadien appuie sans réserve l’objectif de carboneutralité du gouvernement 

fédéral d’ici 2050 et est bien placé pour être à l’avant-garde dans l’atteinte de cette cible. Nous 

travaillons activement à de grandes initiatives gouvernementales liées à la Norme sur les 

combustibles propres et d’autres cibles plus vastes de réduction des GES.  

Le secteur des produits forestiers est déterminé à retirer 30 mégatonnes (Mt) de CO2 par année 

d’ici 2030 par le Défi 30 en 30 des changements climatiques de l’APFC – ce qui représente plus 

de 13 pour cent de la cible d’atténuation des changements climatiques du fédéral pour 2030. Il 

s’engage aussi à jouer un rôle majeur dans le virage vers la carboneutralité d’ici 2050. 

Le secteur forestier a beaucoup investi dans les technologies pour réduire les déchets de bois et 

améliorer le taux d’utilisation de la fibre afin d’exploiter les possibilités du bioraffinage de 

nouvelle génération et des produits biosourcés. Par exemple, des investissements majeurs en 

recherche ont mené à une multitude de nouveaux bioproduits qui remplacent des matériaux à 

empreinte carbone plus élevée, réduisent les émissions et créent des emplois.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/FPAC_CCC_Small_FRENCH-1.pdf
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Une solution « toute canadienne » pour 

la sécurité publique et la réduction des 

déchets  

Pendant la pandémie, compte tenu de 

l’explosion de la demande pour 

l’équipement de protection individuelle (EPI) 

et d’autres produits essentiels, le secteur 

forestier a vu à ce que bien de ces produits 

demeurent facilement disponibles. La 

demande pour les masques se maintenant, 

le ministre des Ressources naturelles du  

Canada, Seamus O’Regan, a récemment 

annoncé un investissement de 1,3 million de 

dollars dans un projet de FPInnovations en 

lien avec la COVID-19, pour développer un 

filtre biodégradable pour les masques 

jetables, à partir de solutions locales 

écoresponsables. Cette innovation toute 

canadienne nous permettra d’utiliser une 

ressource durable pour subvenir aux besoins 

de la population, la garder en santé et lui 

fournir un produit plus respectueux de 

l’environnement que les produits 

actuellement sur le marché. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12 Policy Magazine. (2018). Forestry: A Success Story in Clean Tech. 
13 Statistique Canada. Archivé – Émissions de gaz à effet de serre, selon le secteur (1990-
2008). 

 

Un soutien fédéral accru pour de telles 

initiatives encouragerait les futures 

technologies canadiennes et l’avancement 

des bioproduits forestiers, des solutions 

locales à un problème mondial et un soutien 

à l’autosuffisance dans la fabrication d’EPI.  

Le secteur forestier s’est aussi engagé à des 

investissements de plus de deux milliards de 

dollars dans l’énergie verte (p. ex., la 

cogénération)12
8 et les usines de pâtes et 

papiers ont réduit leurs émissions de GES de 

près de 70 pour cent depuis le début des 

années 1990.13
9 Grâce aux efforts en cours, 

l’intensité des émissions de GES du secteur 

canadien des pâtes et papiers est parmi les 

plus faibles au monde, soit environ 0,2 

équivalent CO2 /tonne – ce qui est moins 

élevé que les taux de la Finlande, des États-

Unis et de l’Allemagne.14
10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 Association des produits forestiers du Canada [APFC] (2016) Canada’s Forest Products 
Industry is Part of the Solution to the Climate Change Challenge. 

http://blog.fpinnovations.ca/blog/2020/05/13/covid-19-fpinnovations-et-lindustrie-forestiere-proposent-un-plan-daction-pour-pourvoir-au-futur-manque-de-materiel-medical/?lang=fr
http://www.fpac.ca/wp-content/uploads/PolicyMagazine-Forestry-ASuccessStoryinCleanTech.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810011101&cubeTimeFrame.startYear=1990&cubeTimeFrame.endYear=2008&referencePeriods=19900101%2C20080101&request_locale=fr
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3810011101&cubeTimeFrame.startYear=1990&cubeTimeFrame.endYear=2008&referencePeriods=19900101%2C20080101&request_locale=fr
https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/2016_ClimateChange_Summary_EN_final_web.pdf
https://www.fpac.ca/wp-content/uploads/2016_ClimateChange_Summary_EN_final_web.pdf
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Créer de la durabilité pour chaque 

collectivité  

 

Non seulement les résidus ligneux sont-ils 

une source d’énergie à faibles émissions de 

carbone pour les usines qui les produisent, 

mais ces biocombustibles deviennent de 

plus en plus intéressants pour les localités 

éloignées. Parmi plusieurs projets financés 

par l’Initiative de foresterie autochtone dans 

des communautés autochtones éloignées, 

en voici un du Yukon15
 11 :   

Le Teslin Tlingit Council, d’une communauté 

éloignée du Nord canadien ayant des liens 

étroits avec le territoire, envisageait un 

projet de développement nécessitant la 

coupe d’une parcelle forestière; l’option la 

moins coûteuse consistait à passer un 

bouteur pour renverser les arbres et à brûler 

les débris. Cependant, la communauté a vu 

l’occasion d’engager des travailleurs locaux 

pour déboiser manuellement et utiliser la 

biomasse comme combustible. L’initiative a 

généré du combustible pour 15 bâtiments 

de la communauté pendant deux ans et de 

l’emploi pour plusieurs membres.  

Un soutien accru du gouvernement fédéral 

pourrait encourager d’autres projets 

similaires et augmenter la production de 

biocombustibles, une source d’énergie 

renouvelable en milieu rural, qui favorise 

l’atteinte de la carboneutralité d’ici 2050.   

 

 

 

 
15 Ressources naturelles Canada – Service canadien des forêts. (2019). L’État des forêts 
au Canada 2019.  

 

 

Depuis la publication du Cadre de 

bioéconomie forestière du Conseil canadien 

des ministres des forêts (CCMF), en 2018, le 

secteur forestier a investi plus de 750 

millions de dollars dans 90 projets de 

bioéconomie. L’APFC demande au 

gouvernement du Canada de travailler avec 

le secteur pour mettre en œuvre cette vision 

commune, qui nous permettra d’accélérer 

l’innovation, d’améliorer la compétitivité et 

d’accentuer la performance 

environnementale du Canada.  

Il faut aussi absolument veiller à fournir plus 

de certitude en matière de réglementation 

pour l’évolution de la bioéconomie 

forestière. Par exemple, il n’est toujours pas 

clair si l’élaboration de nouveaux règlements 

fédéraux sur le carbone, comme la Norme 

sur les combustibles propres, favorisera 

l’innovation dans le secteur forestier au 

chapitre de la réduction des GES et d’une 

contribution à l’économie circulaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.rncan.gc.ca/science-donnees/occasions-de-financement/programmes-de-financement-du-sec/initiative-de-foresterie-autocht/projets-finances-par-lifa/21700
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-forets-canada-rapport-annuel/16497
https://www.rncan.gc.ca/nos-ressources-naturelles/forets-foresterie/letat-forets-canada-rapport-annuel/16497
https://www.ccfm.org/pdf/10a%20Document%20-%20Forest%20Bioeconomy%20Framework%20for%20Canada%20-%20E.pdf
https://www.ccfm.org/pdf/10a%20Document%20-%20Forest%20Bioeconomy%20Framework%20for%20Canada%20-%20E.pdf
https://www.ccfm.org/pdf/10a%20Document%20-%20Forest%20Bioeconomy%20Framework%20for%20Canada%20-%20E.pdf
https://www.ccfm.org/pdf/10a%20Document%20-%20Forest%20Bioeconomy%20Framework%20for%20Canada%20-%20E.pdf
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Sans un soutien fédéral pour une utilisation accrue du bois, notre secteur ne pourra établir de 

débouchés pour des matériaux qui seraient autrement considérés comme des déchets (branches 

et rameaux). Accentuer l’utilisation par l’innovation est fondamental pour l’économie circulaire 

et l’avenir de notre secteur. De plus, l’utilisation de biocombustibles représente une source 

d’énergie pour les localités éloignées qui dépendent du diésel. Par ailleurs, dans la transition 

vers les biocombustibles, bien des communautés récoltent de la biomasse locale à l’aide de 

techniques FireSmart, qui fournissent l’avantage supplémentaire de réduire le risque d’incendie. 

Les bioplastiques à base de fibre de bois représentent aussi une option plus biodégradable que 

plusieurs plastiques à usage unique qu’on retrouve dans les sites d’enfouissement et les océans. 

La partie marketing et économique de l’innovation est un aspect fondamental quand vient le 

temps d’attirer des investissements et des capitaux, et contribuera de façon plus concrète à une 

économie circulaire à long terme. 

Édifices en bois : pour des collectivités plus vertes et plus résilientes   

Le bois sert depuis longtemps de matériau de construction, mais les avantages d’utiliser, par 

exemple, les nouveaux produits de bois massif comme principal matériau dans tous types de 

bâtiments sont de plus en plus reconnus dans le monde comme une option écoresponsable.  

Faire appel à plus de bois massif et de constructions à ossature en bois conventionnelles a aussi 

un potentiel de transformation, permettant d’étendre la construction d’unités d’habitation 

abordables, de résidences pour aînés, d’écoles, d’installations récréatives, de bâtiments 

commerciaux et résidentiels en hauteur et de ponts, tout en réduisant les émissions de GES.  

Comme ressources renouvelables qui captent le carbone pendant leur croissance, les arbres 

fournissent des produits qui durent longtemps comme le bois d’œuvre, le bois lamellé-croisé 

(CLT), le bois lamellé-collé (Glulam) et les panneaux, qui emprisonnent le carbone et ont une 

empreinte environnementale plus faible que les matériaux structuraux comparables.  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

https://firesmartcanada.ca/
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Voici les principaux avantages à utiliser le bois et les nouveaux produits de bois massif en 

construction : 

● Les projets en bois massif peuvent se faire 25 pour cent plus rapidement que des projets 

similaires avec d’autres matériaux de construction courants.16
12 

● Se servir de bois réduit la pollution par le carbone de 25 à 45 pour cent pendant la 

construction.17
13 

● Les bâtiments en bois résistent aux tremblements de terre et sont aussi sécuritaires que 

l’acier ou le béton en cas d’incendie. En fait, les structures de bois respectent ou 

dépassent les exigences de résistance au feu les plus strictes.18
14 

● Les bâtiments en bois nécessitent moins d’énergie pour le chauffage et la climatisation 

en raison des qualités naturelles d’isolation du bois.19
15 

● Le bois est un matériau très polyvalent qui peut être conçu pour une réutilisation, ce qui 

contribue à réduire les déchets et à prolonger la durée de stockage du carbone dans les 

produits structuraux.20
16 

 

 

 

 

En plus de créer des milieux bâtis plus durables et des collectivités plus résilientes, un usage 

accru du bois en construction aurait de nombreux avantages économiques. Le Conseil canadien 

du bois (CCB) a mené les travaux de modernisation du Code national du bâtiment du Canada 

afin de fournir des options de construction en bois sécuritaires, efficaces et efficientes en termes 

de GES. Par le programme Wood WORKS!, le CCB collabore avec le milieu de la construction au 

pays pour faire adopter ces avancées.  L’inclusion au code de nouvelles approches basées sur la 

performance (similaires aux méthodes de construction en bois de grands pays européens) 

pourrait créer 50 000 nouveaux emplois liés à l’utilisation du bois dans les secteurs de la 

fabrication, de la conception et de la construction. 

Pour être plus précis, il y a un potentiel d’activité économique de 7,5 milliards de dollars par la 

construction de 900 nouveaux bâtiments commerciaux, résidentiels et institutionnels en bois au 

Canada. Ces investissements créeraient des milliers d’emplois en construction partout au pays.22
17

 

Par ailleurs, en zones urbaines où la demande de logements continue à grimper, la construction 

d’unités multifamiliales plus hautes et plus spacieuses en bois massif serait une option plus 

durable pour des collectivités plus fortes qui émettent moins de carbone.  

 
17 Forests Ontario (30 novembre 2020). Wood-The Better Build. 
18 Report to Vancouver’s Standing Committee on Policy and Strategic Priorities, Enabling Mass Timber Construction, 2 avril 2020. 
19 Cecobois (24 avril 2020) Pourquoi construire en bois.  
20 Forests Ontario (30 novembre 2020). Wood-The Better Build. 
21 Bergman, R. et coll. (2014) The Carbon Impacts of Wood. Forest Products Journal 64, 220-231. 10.13073/FPJ-D-14-00047.; Lehmann, S. (2013) Low carbon construction systems using 
prefabricated engineered solid wood panels for urban infill to significantly reduce greenhouse gas emissions. Sustainable Cities and Society 6, 57-67. 

22 Données du Conseil canadien du bois  

L’architecte de renom Michael Green (MGA) estime que du point de vue 

du carbone, un seul bâtiment en bois de 100 000 pieds carrés 

équivaudrait à retirer 1410 voitures de la route chaque année.21 

 

https://ittakesaforest.ca/people-products/wood-making-our-lives-better/
https://council.vancouver.ca/20200527/documents/pspc2.pdf
https://cecobois.com/pourquoi-construire-en-bois.
https://ittakesaforest.ca/people-products/wood-making-our-lives-better/
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Construire en bois contribue aussi à l’engagement du gouvernement fédéral, mentionné dans le 

récent discours du Trône, à des investissements supplémentaires dans la Stratégie nationale sur 

le logement, notamment à une augmentation rapide de la construction de logements 

abordables, de résidences pour aînés et d’écoles.  

Le gouvernement fédéral a plusieurs façons d’appuyer ces initiatives : soutien direct, mesures 

incitatives et programmes de développement des marchés, appui aux changements proposés 

par le CCB au Code national du bâtiment. Ce serait une bénédiction pour les industries des 

produits forestiers et de la construction et un moteur important pour créer un avenir plus 

prospère et durable pour les collectivités urbaines et rurales, en particulier pour les peuples 

autochtones et les localités nordiques.  

Conclusion : ressortir plus forts que jamais  

Malgré les importants défis que doit relever notre secteur, nous demeurons optimistes pour 

l’avenir. Avec l’adoption de politiques et de règlements judicieux ainsi que de mesures de 

soutien, le secteur forestier canadien est prêt à compter parmi les étoiles de la reprise 

économique du pays.  

Dans notre vision d’un Canada plus inclusif, durable et prospère au sortir de la pandémie, le 

secteur forestier et son personnel sont en bonne position pour former l’un des meilleurs 

partenaires du gouvernement pour des solutions à la reprise.  

Comme l’a montré le présent rapport, notre secteur dispose de solutions déjà prêtes pour 

enclencher une reprise économique durable en limitant les émissions de carbone. En collaborant 

avec les gouvernements fédéral et provinciaux ainsi qu’avec nos partenaires partout au pays, 

nous sommes déterminés à tirer parti de notre expérience et de notre capacité d’innovation 

pour nous attaquer de front à la situation et ressortir de cette crise plus forts que jamais.  
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